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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LA RÉPUBLIQUE 
DE NAMIBIE RELATIF AU TRANSPORT DE MARCHANDISES PAR 
ROUTE 

Attendu que la République du Botswana, le Royaume du Lesotho, la République de 
Namibie, la République sud-africaine et le Royaume du Swaziland (dénommés ci-après le 
Botswana, le Lesotho, la Namibie, l’Afrique du Sud et le Swaziland) sont membres de 
l’Union douanière d’Afrique australe, et  

Attendu que le transport de marchandises par route entre le Botswana, le Lesotho, la 
Namibie, l’Afrique du Sud et le Swaziland est régit par le Mémorandum d’accord relatif 
au transport routier au sein de la zone douanière commune du 4 septembre 1990 dans le 
cadre de l’Accord d’Union douanière entre les Gouvernements du Botswana, du Lesotho, 
de la Namibie, de l’Afrique du Sud et du Swaziland (dénommé ci-après le Mémorandum 
d’accord), et 

Attendu que la Namibie examine la possibilité d’adhérer au Mémorandum d’accord, et 
Attendu que l’Afrique du Sud et la Namibie reconnaissent la nécessité de prendre des 

mesures provisoires pour garantir la libre circulation des marchandises entre leurs territoi-
res respectifs dans l’attente de l’adhésion de la Namibie au Mémorandum d’accord, et 

Attendu que les autorités compétentes des Parties contractantes sont désireuses de ga-
rantir la fluidité de la circulation entre les territoires des Parties par l’octroi de permis, et  

Attendu que les autorités compétentes de chaque Partie contractante délivreront ces 
permis tant à ses propres opérateurs de transport qu’à ceux de l’autre Partie contractante, et 

Attendu que les demandes d’obtention de ces permis seront traitées avec toute la dili-
gence voulue, et 

Attendu qu’un cadre réglementaire équitable sous-tendant le transport routier entre 
les Parties contractantes devrait être assuré pour favoriser la concurrence fondée sur le 
principe de la stricte égalité entre les opérateurs de transport des Parties contractantes, et  

Attendu que l’article 44 de la Road Transportation Act n° 74 de 1977 relative au 
transport routier de la République de Namibie, et l’article 44 de la Road Transportation 
Act n° 74 de 1977 relative au transport routier de la République sud-africaine, permettent 
de conclure un accord sur le transport transfrontalier des marchandises par route,  
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Pour ces motifs, les Gouvernements de la République sud-africaine et de la Républi-
que de Namibie sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Dans le présent Accord et à moins que le contexte n’exige une interprétation différen-
te : 

a) Le terme « transporteur » s’entend : 
 i) En Namibie, de toute personne s’inscrivant dans le cadre de la définition 

d’un « transporteur » telle que visée à la section 1 de la Road Transportation 
Act n° 74 de 1977 sur le transport routier, autorisée à effectuer des trans-
ports de marchandises par route en louage ou moyennant rémunération ou 
dans le cadre de ses activités industrielles, commerciales ou artisanales au 
moyen d’un véhicule automobile immatriculé en Namibie, et 

 ii) En Afrique du Sud, de toute personne qui, aux termes de la Road Transpor-
tation Act n° 74 de 1977, la loi sur le transport routier, est autorisée à effec-
tuer des transports de marchandises par route en location ou moyennant ré-
munération dans le cadre de ses activités industrielles, commerciales ou arti-
sanales au moyen d’un véhicule automobile, et inclut l’opérateur de trans-
port agréé visé à l’article 1er de la Road Traffic Act n° 29 de 1989 relative à 
la circulation routière; 

b) L’expression « autorité compétente » s’entend : 
 i) S’agissant de la Namibie, du Road Transportation Board, le Conseil du 

transport routier; ou 
 ii) S’agissant de l’Afrique du Sud, de la National Transport Commission, la 

Commission nationale des transports; ou 
 iii) De toute autre entité désignée à cet effet par les Parties contractantes respec-

tives;  
c) L’expression « lettre de voiture » s’entend de tout document sous le couvert du-

quel des marchandises sont remises à un commissionnaire de transport chargé de 
les acheminer entre les territoires des Parties contractantes; 

d) L’expression « Partie contractante » s’entend du Gouvernement de la République 
d’Afrique du sud et du Gouvernement de la République de Namibie; 

e) L’expression « première autorité compétente » s’entend de l’autorité compétente 
du territoire sur lequel le véhicule utilisé pour transporter des marchandises tel 
que visé dans le présent Accord est immatriculé; 

f) L’expression « véhicule à moteur » s’entend de tout véhicule (autre qu’un vélo-
moteur) conçu ou aménagé pour propulser ou tracter sur une route au moyen 
d’une force autre que la force humaine ou animale et sans l’aide de rails, et inclut 
les remorques, mais n’inclut pas les véhicules également conçus ou aménagés 
exclusivement pour remorquer un autre véhicule et non pas pour transporter des 
marchandises; 
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g) Le terme « permis » s’entend d’un permis délivré par une autorité compétente 
dans le cadre de : 

 i) La Road Transportation Act n° 74 de 1977 relative au transport routier de la 
Namibie; 

 ii) La Road Transportation Act n° 74 de 1977 relative au transport routier de 
l’Afrique du Sud; 

mais exclut les permis temporaires; et 
h) L’expression « deuxième autorité compétente » s’entend de l’autorité compéten-

te du territoire qui reçoit une demande de permis autorisant un transport de mar-
chandises par un transporteur dont le véhicule ou les véhicules ne sont pas im-
matriculés sur son territoire, lequel permis lui a été envoyé par la première auto-
rité compétente visée à l’article II.2. 

Article II. Autorisation de transport transfrontalier 

1. Un transporteur souhaitant effectuer un transport de marchandises par route : 
 i) Entre un point situé sur le territoire d’une Partie contractante et un point si-

tué sur le territoire de l’autre Partie contractante; ou 
 ii) En transit, à travers le territoire d’une Partie contractante; 

fait une demande de permis autorisant ce genre de transport auprès de la première autorité 
compétente. 

2. Lorsque la première autorité compétente délivre le permis auquel il est fait réfé-
rence au paragraphe 1, autorisant le trajet aller et retour d’un voyage transfrontalier ou de 
voyages sur son territoire, cette autorité compétente envoie à la deuxième autorité compé-
tente la demande de permis autorisant les trajets correspondants de ce voyage ou de ces 
voyages au sein du territoire de cette dernière. 

3. La deuxième autorité compétente ne publie pas une demande de permis reçue de 
la première autorité compétente dans son Journal officiel ni ne tient une audience aux fins 
d’administrer la preuve et de recevoir un exposé des faits concernant cette demande, à 
condition que la deuxième autorité compétente consulte la première autorité compétente 
concernant toute demande qu’elle souhaite refuser ou accepter au motif de l’existence de 
conditions différentes de celles imposées par la première autorité compétente. Cette 
consultation aura lieu avant toute communication de la décision au demandeur. 

4. Les demandes de permis tel que visé au paragraphe 1 sont soumises dans les 
formes prescrites dans l’annexe A.  

5. Pour toute demande, la première autorité compétente compte des frais de dossier 
d’un montant de 50 rands ou de 50 dollars namibiens, selon le cas, à condition qu’aucuns 
frais de dossier ne soient dus à la deuxième autorité compétente concernant une demande 
pour laquelle des frais ont été perçus par la première autorité compétente. 

6. Sous réserve des dispositions du présent article, aucune autre formalité n’est re-
quise en matière d’autorisation pour un transport de marchandises ayant fait l’objet d’une 
demande reçue par la deuxième autorité compétente. 
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Article III. Permis 

1. L’autorité compétente d’une Partie contractante délivre les permis visés aux pa-
ragraphes 1 et 2 de l’article II en les dotant d’une durée de validité de trois mois. Ces 
permis sont valables pour un nombre illimité de voyages aller et retour. 

2. Les permis délivrés dans le cadre du paragraphe 2 de l’article II expirent à la 
même date. 

3. Le permis n’est valable que pour l’utilisation d’un seul véhicule automobile.  
4. Le permis n’est pas cessible d’un transporteur à l’autre. 
5. Le permis n’est valable que pour le véhicule automobile qui y est spécifié, à 

condition que le titulaire du permis puisse faire, que ce soit auprès de la première ou de la 
deuxième autorité compétente, une demande de remplacement du véhicule dans les for-
mes prescrites dans l’annexe A. 

6. Le permis n’autorise pas un transporteur d’une Partie contractante à transporter 
des marchandises depuis un lieu situé sur le territoire de l’autre Partie contractante vers 
un lieu de destination finale situé sur le territoire de cette même Partie contractante. 

7. Un transporteur d’une Partie contractante s’abstient de transporter des marchan-
dises entre le territoire de l’autre Partie contractante et un pays tiers sauf si le véhicule 
transite par le pays dans lequel il est immatriculé. 

8. Les demandes de permis temporaire sont traitées de la manière prescrite par la 
législation de la Partie contractante. 

Article IV. Nombre de permis à délivrer et de dossiers à tenir  

1. Dès l’entrée en vigueur du présent Accord, les Parties contractantes, moyennant 
accord mutuel, fixent un nombre maximum de permis à délivrer dans le cadre du présent 
Accord et peuvent par la suite revoir périodiquement ce nombre et convenir de le modi-
fier si les besoins s’en font sentir. 

2. Les Parties contractantes se consultent l’une l’autre de manière régulière, mais ce 
au moins une fois tous les trois mois, quant au nombre de permis devant être émis par 
leurs autorités compétentes. À cette fin, les autorités compétentes tiennent des registres 
contenant tous les renseignements utiles sur les permis qui ont été délivrés dans le cadre 
du présent Accord. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les Parties contractantes convien-
nent de prendre toutes les mesures nécessaires pour s’assurer que le transport de mar-
chandises par route entre leurs territoires respectifs ne sera pas empêché du fait de 
l’indisponibilité des permis. 

4. Le détenteur d’un permis remettra celui-ci dans les 21 jours de la date de son ex-
piration à la première autorité compétente par courrier recommandé ou en main propre. 

5. Le titulaire d’un permis, y compris le titulaire d’un permis délivré avant l’entrée 
en vigueur du présent Accord, remettra une fois par mois à la première autorité compéten-
te par courrier recommandé ou en main propre des copies de toutes les lettres de voiture 
ayant été établies pour l’ensemble des voyages effectués. 
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6. Une autorité compétente peut refuser d’accorder d’autres permis à un transpor-
teur qui ne respecterait pas les dispositions des paragraphes 4 ou 5. 

Article V. Analyses de la circulation 

1. Les Parties contractantes réalisent des analyses communes de la circulation pour 
déterminer l’importance du transport transfrontalier. 

2. Ces analyses peuvent être menées à bien par une tierce partie désignée d’un 
commun accord par les Parties contractantes. 

Article VI. Validité des permis existants 

Il n’est pas dérogé par le présent Accord à la validité des permis autorisant le trans-
port transfrontalier en circulation à la date d’entrée en vigueur du présent Accord et déli-
vrés à des transporteurs par l’autorité compétente d’une Partie contractante. 

Article VII. Adhésion à de nouveaux accords 

Dans les six mois de la date d’entrée en vigueur du présent Accord, la Namibie 
s’engage à signaler par écrit si elle entend ou non adhérer à un nouvel accord réglemen-
tant le transport routier transfrontalier entre les territoires des Parties contractantes. 

Article VIII. Dispositions finales 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature. 
2. Le présent Accord demeurera en vigueur pendant une période d’une durée de 

vingt-quatre mois déterminée à partir de la date à laquelle il est fait référence au paragra-
phe 1, sous la réserve suivante : si la Namibie adhère au Mémorandum d’accord ou si les 
Parties contractantes concluent un nouvel accord relatif au transport de marchandises par 
route entre leurs territoires avant que le présent Accord n’expire, ce dernier deviendra ca-
duc et n’aura plus force exécutoire.  

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, une Partie contractante peut, six 
moins au minimum après la date d’entrée en vigueur du présent Accord, aviser par écrit 
l’autre Partie contractante de son intention de dénoncer le présent Accord, à condition que 
cette dénonciation ne prenne effet que six mois après la date de cet avis. 
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4. Le présent Accord peut être amendé ou sa durée augmentée par voie d’échanges 
de notes. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord établi en double exemplaire en langue anglaise et y 
ont apposé leur sceau. 

FAIT à Pretoria le 26 avril mille neuf cent quatre-vingt-quatorze.  

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

FAIT à Windhoek le 16 mai mille neuf cent quatre-vingt-quatorze.  

Pour le Gouvernement de la République de Namibie : 


